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L’APCM et le SPQR 
signent un partenariat important 

 
Michel Comboul, président du Syndicat de la presse quotidienne régionale et Alain Griset, 
président de l’Assemblée Permanente des Chambres de Métiers, ont signé le 3 octobre 2007 
une convention de partenariat. Celle-ci repose sur une convergence entre les objectifs des 
chambres de métiers et de l'artisanat de mieux faire connaître du grand public l’évolution 
économique de l’artisanat et ceux de la presse quotidienne régionale d’étendre et de fidéliser 
leur lectorat. La convention porte sur le développement de l’emploi dans les territoires et sur 
l’échange intensif d’informations.  
 
L’implantation des artisans dans le tissu local les désignent pour une part importante du lectorat de 
la PQR. C’est aussi dans les pages du quotidien régional que les artisans ont l’habitude de passer leurs 
annonces pour leur entreprise et de recherche de collaborateurs.  
 
L’accès privilégié au site « emploiregions.com » contribuera à aider les entreprises dans leur 
recherche permanente de main d’œuvre ; cette qualification plus massive des petites annonces 
devrait également avoir pour effet de lutter contre le travail illégal. 
 
La convention porte également sur l’échange et la diffusion d’informations dans les domaines du  
développement de l’artisanat. Les chambres de métiers et de l'artisanat ont besoin de communiquer 
auprès du grand public sur les possibilités d’emploi du secteur, les réussites de l’apprentissage, la 
transmission des savoir-faire, ou encore sur l’engagement des artisans dans les démarches de 
développement durable. Elles s’engagent à apporter une information privilégiée sur l’évolution 
économique de l’artisanat et les évènements du secteur. 
 
Ce partenariat vise à intensifier la relation quasi quotidienne des CMA locales avec les 61 titres du 
Syndicat de la Presse Quotidienne Régionale. Le SPQR pourra, de plus, développer ses activités 
commerciales avec l’APCM et les chambres de métiers et de l’artisanat. 
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